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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Paiement des pensions
Question écrite n° 9219

Texte de la question

M Michel Dinet attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur les consequences de l'article R 35137 du code de la securite sociale. Selon cet
article, l'entree en jouissance de la pension vieillesse prend effet a la date precisee par l'assure sur sa demande
ou, a defaut, le 1er jour du mois suivant sa reception. Il constate que certains assures mal renseignes
remplissent tardivement cette demande officielle formulee sur un document administratif precis (formulaire
6872690312 D). Il en resulte alors un retard de leur liquidation de pension, la CRAM attendant, en effet, le depot
de cette demande pour mettre en route la procedure. Il est vrai qu'il appartient a chacun de s'informer au mieux
aupres de sa caisse d'assurance vieillesse sur ses droits et obligations. Cependant la rigueur administrative,
bien comprehensible certes, est quelquefois deroutante pour certaines personnes agees. En consequence, il lui
demande s'il est envisage une revision de la reglementation actuelle afin d'eviter a ces personnes, retardataires
involontaires, de subir une penalisation d'autant plus mal ressentie, quand ils sont d'origine modeste. Par
ailleurs, il l'interroge sur les possibilites d'une meilleure information des assures sociaux, qui permettrait d'eviter
ce genre de situation. Les organismes de retraite pourraient, systematiquement, grace a leur fichier, donner les
indications necessaires aux assures avant la date d'ouverture de leurs droits.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est confirme qu'en application de l'article R 351-37 du code de la securite sociale, c'est l'assure qui
choisit la date d'entree en jouissance de sa pension de vieillesse sans que cette date, necessairement fixee au
premier jour d'un mois, puisse etre anterieure ni au depot de la demande ni au soixantieme anniversaire de
l'interesse. Il n'est pas envisage de modifier ces dispositions dont l'application necessite, il est vrai, que l'assure
soit parfaitement et en temps opportun, informe de sa situation au regard de ses droits a pension de retraite. A
cet egard et dans le souci d'ameliorer tant les delais de liquidation des pensions de vieillesse du regime general
que l'information des assures, un certain nombre de mesures ont ete prises dans ce regime au cours des
annees recentes, notamment la constitution d'un fichier national des comptes individuels. Depuis 1980, un
releve de compte individuel est adresse par les caisses regionales aux futurs retraites, des cinquante-huit ans et
demi, accompagne de la demande de pension de vieillesse, en vue de permettre aux interesses, d'une part, de
controler l'exactitude des informations les concernant et, d'autre part, d'etablir, au moment opportun, leur
demande de liquidation de retraite. Par ailleurs, une convention conclue entre la CNAVTS et l'Unedic a permis
depuis 1986, d'ameliorer les conditions de liquidation des retraites des titulaires d'allocation de chomage ou de
preretraites. Cette convention prevoit notamment : la reconstitution de carriere des chomeurs indemnises ages
de cinquante-huit ans a cinquante-neuf ans et demi, compte tenu, notamment, des dispositions de l'article L
351-19 du code du travail ; une procedure d'avance sur pension, payee par les Assedic et remboursee sur les
arrerages de la pension servie par les caisses vieillesse, de facon a eviter toute rupture de ressources. L'effort
ainsi realise par les organismes de securite sociale a permis d'ameliorer tres notablement le service rendu aux
usagers. Cependant, il s'agit, malgre l'apport de l'informatique, d'une entreprise de longue haleine, car il reste,
notamment pour les generations les plus anciennes, a eliminer certaines insuffisances resultant des supports «
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papier » alors utilises et des methodes d'organisation en vigueur a l'epoque.
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